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Projet de résolutions proposées à  

l’assemblée générale ordinaire du 23 juin 2021 

 

 

 

 

Première résolution :  Approbation des associés entrants et sortants en cours d’année 
 

L’assemblée générale prend acte de la liste mise à disposition des associés entrants et sortants lors de 

l’année 2020, et la confirme en tant que liste à jour des membres. Elle constate également que le capital au 

31 décembre 2020 était de 616 700 euros, que le capital minimum est de ce fait de 154 175 euros pour 22 

sociétaires et qu’au 31 mai 2021 le capital est également de 721 900 euros pour 44 sociétaires. 

 

 

Deuxième résolution :  Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport sur les comptes 

annuels du commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les comptes et le 

bilan de cet exercice, tels qu’ils lui ont été présentés par le conseil d’administration et le directeur général, 

lesdits comptes se soldant par un déficit net comptable de 70 467,27 euros. 

 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, elle donne aux instances dirigeantes quitus entier et sans réserve pour leur gestion au cours 

de l’exercice de l’année 2020. 

 

 

 

Troisième résolution :  Affectation du résultat 
 

L’assemblée générale, approuvant la proposition du conseil d’administration, décide d’affecter ainsi qu’il 

suit la perte de l’exercice : la somme de 70 467,27 euros en report à nouveau déficitaire. 

L’assemblée générale reconnaît qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois exercices 

précédents. 
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Quatrième résolution : Approbation des conventions visées à l’article L 225-38 et suivants du Code 

de commerce 

 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 

les conventions relevant des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 

approuve les conclusions dudit rapport étant précisé que les associés intéressés aux conventions évoquées 

n’ont pas pris part au vote. 

 

 

Cinquième résolution : Elections de nouveaux membres au conseil d’administration 

 

L'assemblée générale désigne en qualité de nouveaux administrateurs pour un mandat de 2 ans : 

- Madame Mariam DIOP 

- l’association 27ème Région, représentée par Mme Anne TAVERNIER 

 

L'assemblée générale prend aussi connaissance du changement de représentant de l’association COLIBRIS. 

M. Rafael HUESO est remplacé par Mme Laetitia DELAHAIES. 

 

Sauf décision particulière, notamment dans le cadre d’un mandat social particulier, le mandat 

d’administrateur est assuré de manière bénévole.  

Les frais de représentation de la société sont cependant remboursés sur présentation d’états justificatifs. 

Les administrateurs ci-dessus désignés acceptent le mandat dans ces termes. 

 

 

 

Sixième résolution: Pouvoir pour l’accomplissement des formalités 
 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à M. Mathieu Labonne ou à toute personne désignée par lui, 

pour l’accomplissement des formalités légales afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
 

 

 

 


